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Soixante-troisième session 
Point 44 de l’ordre du jour 
Application et suivi intégrés et coordonnés des textes  
issus des grandes conférences et réunions au sommet  
organisées par les Nations Unies dans les domaines  
économique et social et dans les domaines connexes  

 
 
 

  Afrique du Sud, Andorre, Australie, Belgique, Brésil, Canada, Chili,  
Finlande, France, Grèce, Guatemala, Hongrie, Indonésie, Irlande,  
Israël, Japon, Luxembourg, Madagascar, Norvège, Portugal, République  
centrafricaine, République-Unie de Tanzanie, Saint-Marin, Sénégal  
et Thaïlande : projet de résolution 
 
 

  Santé mondiale et politique étrangère 
 
 

  Additif 
 

 Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution : 

Albanie, Argentine, Autriche, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Colombie, 
Costa Rica, Croatie, Égypte, Espagne, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Guinée équatoriale, Guyana, Liechtenstein, Lituanie, Maldives, Mali, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Mozambique, Nouvelle-Zélande, Pérou, Philippines, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Serbie, Slovénie, Suède, Turquie et Zimbabwe. 

 


